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Légende des signes utilisés 

 * Procédure de consultation 

 *** Procédure d'approbation 

 ***I Procédure législative ordinaire (première lecture) 

 ***II Procédure législative ordinaire (deuxième lecture) 

 ***III Procédure législative ordinaire (troisième lecture) 

 

(La procédure indiquée est fondée sur la base juridique proposée par le projet 

d'acte.) 

 

 

 

 

 

Amendements à un projet d'acte 

Dans les amendements du Parlement, les modifications apportées au projet 

d'acte sont marquées en italique gras. Le marquage en italique maigre est 

une indication à l'intention des services techniques qui concerne des éléments 

du projet d'acte pour lesquels une correction est proposée en vue de 

l'élaboration du texte final (par exemple éléments manifestement erronés ou 

manquants dans une version linguistique). Ces suggestions de correction sont 

subordonnées à l'accord des services techniques concernés. 

 

L'en-tête de tout amendement relatif à un acte existant, que le projet d'acte 

entend modifier, comporte une troisième et une quatrième lignes qui 

identifient respectivement l'acte existant et la disposition de celui-ci qui est 

concernée. Les parties reprises d'une disposition d'un acte existant que le 

Parlement souhaite amender, alors que le projet d'acte ne l'a pas modifiée, 

sont marquées en gras. D'éventuelles suppressions concernant de tels 

passages sont signalées comme suit: [...]. 
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PROJET DE RÉSOLUTION LÉGISLATIVE DU PARLEMENT EUROPÉEN 

sur la proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil concernant un 

programme de l'Union européenne en matière d'étiquetage relatif à l'efficacité 

énergétique des équipements de bureau et modifiant le règlement (CE) n° 106/2008 

concernant un programme communautaire d'étiquetage relatif à l'efficacité énergétique 

des équipements de bureau 

(COM(2012)0109 – C7-0077/2012 – 2012/0049(COD)) 

(Procédure législative ordinaire: première lecture) 

Le Parlement européen, 

– vu la proposition de la Commission au Parlement européen et au Conseil 

(COM(2012)0109), 

– vu l'article 294, paragraphe 2, et l'article 194, paragraphe 1, du traité sur le fonctionnement 

de l'Union européenne, conformément auxquels la proposition lui a été présentée par la 

Commission (C7-0077/2012), 

– vu l'article 294, paragraphe 3, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

– vu l'avis du Comité économique et social européen du 25 avril 20121, 

– après consultation du Comité des régions, 

– vu l'article 55 de son règlement, 

– vu le rapport de la commission de l'industrie, de la recherche et de l'énergie 

(A7-0000/2012), 

1. arrête la position en première lecture figurant ci-après; 

2. demande à la Commission de le saisir à nouveau, si elle entend modifier de manière 

substantielle sa proposition ou la remplacer par un autre texte; 

3. charge son Président de transmettre la position du Parlement au Conseil et à la 

Commission ainsi qu'aux parlements nationaux. 

Amendement  1 

Proposition de règlement 

Article 1 – point 2 

Règlement (CE) n° 106/2008 

Article 6 – paragraphe 1 

                                                 
1 Non encore paru au Journal officiel. 
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Texte proposé par la Commission Amendement 

1. Durant la période de validité de l'accord, 

les administrations centrales au sens de la 

directive 2004/18/CE du Parlement 

européen et du Conseil du 31 mars 2004 

relative à la coordination des procédures de 

passation des marchés publics de travaux, 

de fournitures et de services, fixent, pour 

les marchés publics de fournitures dont la 

valeur est égale ou supérieure aux seuils 

fixés à l'article 7 de ladite directive, et sans 

préjudice des dispositions du droit de 

l'Union et national et des critères 

économiques, des exigences d'efficacité 

énergétique qui soient au moins aussi 

strictes que les spécifications communes. 

Le présent article s'applique sans préjudice 

des dispositions prévues à l'article 5 et à 

l'annexe III, point f), de la directive 

[…./../UE] du Parlement européen et du 

Conseil relative à l'efficacité énergétique et 

abrogeant les directives 2004/8/CE et 

2006/32/CE 

1. Durant la période de validité de l'accord, 

les pouvoirs adjudicateurs, tels que définis 

à l'article premier, paragraphe 9, de la 

directive 2004/18/CE du Parlement 

européen et du Conseil du 31 mars 2004 

relative à la coordination des procédures de 

passation des marchés publics de travaux, 

de fournitures et de services, fixent, pour 

les marchés publics de fournitures dont la 

valeur est égale ou supérieure aux seuils 

fixés à l'article 7 de ladite directive, et sans 

préjudice des dispositions du droit de 

l'Union et national et des critères 

économiques, des exigences d'efficacité 

énergétique qui soient au moins aussi 

strictes que les spécifications communes. 

Le présent article s'applique sans préjudice 

des dispositions prévues à l'article 5 et à 

l'annexe III, point f), de la directive 

[…./../UE] du Parlement européen et du 

Conseil relative à l'efficacité énergétique et 

abrogeant les directives 2004/8/CE et 

2006/32/CE. 

Or. en 

Justification 

Il convient de renforcer la disposition concernant la passation des marchés publics en 

étendant son champ d'application. 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 

1.) Introduction 

 

En 2000, l'Union européenne et les États-Unis ont signé un accord sur la coordination des 

programmes d'étiquetage relatifs à l'efficacité énergétique des équipements de bureau. Cet 

accord, qui a été renouvelé en 2006 pour une deuxième période de cinq ans, prévoit la mise en 

œuvre du programme ENERGY STAR dans l'Union. En conséquence, le programme a été 

géré conjointement par l'Agence américaine pour la protection de l'environnement (EPA) et la 

Commission, avec la conduite d'une coopération pour l'élaboration de spécifications de 

produit et la reconnaissance mutuelle des produits enregistrés dans l'Union européenne et aux 

États-Unis. Dans l'Union, le programme a été mis en œuvre grâce au règlement (CE) 

n° 106/2008 concernant un programme communautaire d'étiquetage relatif à l'efficacité 

énergétique des équipements de bureau1. 

 

Le programme, qui fait partie intégrante de la politique de l'Union en matière d'efficacité 

énergétique, a contribué à faire évoluer le marché des équipements de bureau vers une 

meilleure efficacité et à faire économiser de l'argent aux consommateurs. Des calculs 

indiquent que le programme ENERGY STAR a réduit d'environ 16 % la consommation 

d'électricité des équipements neufs de bureau vendus dans l'Union entre 2008 et 2011 et l'on 

estime que d'ici à 2020, le programme contribuera à réduire de plus de 30 % la consommation 

énergétique des ordinateurs, des écrans et d'équipements d'impression et d'acquisition 

d'images dans l'Union2.  

 

 

2.) Proposition de la Commission 

 

Avant l'expiration de l'accord en décembre 2011, la Commission avait entamé les 

négociations sur un nouvel accord poursuivant le programme ENERGY STAR pour une 

troisième période de cinq ans. Ces négociations se sont achevées en novembre 2011. Le 

principal objectif de la proposition à l'étude est d'adapter le règlement régissant la mise en 

œuvre du programme ENERGY STAR au nouvel accord.  

 

La plupart des modifications proposées sont des adaptations techniques, comme l'actualisation 

des références à la législation existante, des précisions apportées et des articles fusionnés. La 

seule modification substantielle découle de la mise en place, en vertu du nouvel accord, de 

deux systèmes distincts d'homologation des produits dans l'Union, qui maintient le système 

d'autocertification par les fabricants, et aux États-Unis, qui ont décidé d'introduire la 

certification par un tiers. Par conséquent, le principe de reconnaissance mutuelle ne sera plus 

applicable et l'article 4, paragraphe 4, du règlement n° 106/2008 doit être supprimé. 

 

 

3.) Évaluation de votre rapporteur 

                                                 
1 JO L 39 du 13.2.2008, p. 1. 
2 COM(2011) 337 final. 
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Votre rapporteur se félicite de l'aboutissement des négociations relatives à un nouvel accord 

poursuivant le programme ENERGY STAR et reconnaît la nécessité d'adapter le 

règlement n° 106/2008 en conséquence. 

 

À la lumière de ce qui précède, votre rapporteur tend à approuver les modifications proposées 

par la Commission. Il reste toutefois une question supplémentaire à examiner: les fabricants 

ont cité comme principale raison de leur participation au programme l'obligation faite aux 

autorités d'acquérir des équipements de bureau au moins aussi efficaces qu'ENERGY STAR, 

étant donné qu'ils sont nombreux à concourir pour des marchés publics. La Commission a 

donc indiqué dans sa communication sur la mise en œuvre du programme1 qu'il devrait être 

envisagé de renforcer les dispositions pertinentes en étendant leur champ d'application au-delà 

des administrations centrales.  

 

Dans la proposition à l'étude toutefois, la Commission n'aborde pas cette question et signale 

que des exigences détaillées en matière d'efficacité énergétique pour les marchés publics 

doivent figurer dans la proposition de directive relative à l'efficacité énergétique2. Cependant, 

ces exigences ont été considérablement vidées de leur substance par le Conseil lors des 

négociations entre les colégislateurs qui ont pris fin récemment. Au vu des changements 

survenus, votre rapporteur estime qu'il convient de proposer un amendement visant à étendre 

le champ d'application du programme ENERGY STAR aux autorités régionales et locales 

pour qu'il ne couvre plus seulement les administrations centrales, ce afin d'inciter les 

fabricants à participer au programme, ainsi que l'envisageait initialement la Commission.  

 

                                                 
1 COM(2011) 337 final. 
2 COM(2011) 370 final. 


